
Information ouverture centre de loisirs Eté 2020 
 
1. Préambule  
 
Le centre de loisirs que va retrouver votre enfant n’est plus celui qu’il connait. 
 
En fonction des dernières consignes de la Direction Départementale de la cohésion sociale, 
nous allons devoir limiter l’accueil : 
 
Le centre va ouvrir ses portes aux dates habituelles : 

- Du 8 juillet au 31 juillet sur l’école de Boisset-les-Montrond avec une capacité de 16 
enfants maternels et 24 enfants primaires  

- Du 24 au 31 août au périscolaire de L’Hôpital-le-Grand et 8 enfants maternels et 12 
enfants primaires 

Et aux horaires habituels de 7h30 à 18h30 
 
Afin de prioriser l’inscription des enfants des trois communes financeurs (Boisset-les-
Montrond, L’Hôpital-le-Grand et Unias), les inscriptions seront possibles par email à 
alsh.leschambons@leolagrange.org à partir du lundi 15 juin et pour les communes 
extérieures à partir du lundi 22 juin. 
Les inscriptions en journées complètes seront prioritaires. 
Les enfants scolarisés au collège ne seront pas prioritaires. 
Toute inscription sera facturée hormis sur présentation d’un certificat médical. 
 
 
Pour garantir de bonnes conditions d’accueil, personnel accueillant, parents et enfants vont 
devoir faire preuve d’une très grande attention et d’une très grande rigueur pour appliquer, 
mais aussi faire appliquer les gestes barrières et la distanciation sociale. Une signalétique a 
été mise en place à l’extérieur des locaux.  
 
 

2. Protocole sanitaire  
 
Ci-joint le lien du protocole national mis à jour le 5 juin. 
http://www.loire.gouv.fr/IMG/pdf/protocole_accueils_sans_hebergement_050620_vdef.pdf 

 

 
Il repose sur cinq fondamentaux :  
 
Le maintien de la distanciation physique : dont le principe est le respect d’une distance 
minimale d’un mètre entre chaque personne. Cela permet d’éviter les contacts directs, une 
contamination respiratoire et/ou par gouttelettes. Les prescriptions sanitaires insistent sur 
la nécessité de faire respecter cette distance minimale tout en tenant compte de la difficulté 
que cela peut représenter, notamment pour les enfants de moins de 6 ans.  
  

http://www.loire.gouv.fr/IMG/pdf/protocole_accueils_sans_hebergement_050620_vdef.pdf


  
La limitation du brassage des enfants. Les groupes par âge seront définis par jour et ne 
seront pas brassés dans la journée. Ils resteront toute la journée par groupe de 8 à 12 
enfants selon l’âge avec un animateur. 
 
L’application des gestes barrières doit se faire partout et par tout le monde. Ce sont les 
mesures de prévention individuelles les plus efficaces à l’heure actuelle, contre la 
propagation du virus. 

 
 
 



Le nettoyage et la désinfection des locaux et matériels ; qui sont une composante 
essentielle de la lutte contre la propagation du virus. Il est nécessaire de prévoir un 
nettoyage approfondi comprenant une désinfection des locaux et du matériel permettant de 
supprimer les virus, notamment au niveau des zones de contact manuel.  
 
La formation, l’information et la communication. Il est nécessaire de sensibiliser et 
d’impliquer les enfants, leurs parents et les membres du personnel à la responsabilité de 
chacun dans la limitation de la propagation du virus. 
 
3. Concrètement au centre de loisirs 
 
Il sera interdit aux parents d’entrer dans l’enceinte de l’école. L’équipe d’animateurs a la 
charge d’organiser l’accueil et la sortie des enfants, d’imaginer et de faire appliquer leurs 
modalités. Les parents devront attendre leur tour à l’extérieur en respectant le marquage 
au sol. 
 
Les entrées et sorties s’effectuent de manière échelonnée pour les enfants, de 7h30 à 9h., 
de 11h30 à 12h15, de 13h30 à 14h. et de 17h. à 18h30. 
Pour le respect de la distanciation, les déplacements seront réduits à l’essentiel, les 
moments en extérieur se feront à tour de rôle. Il ne doit y avoir aucun contact et donc pas 
de jeux où on se touche et pas d’utilisation commune d’objets ou de matériel... 
 
Pour les élèves de moins de 6 ans le port du masque est proscrit. Des masques seront 
disponibles dans les établissements pour équiper les enfants qui présenteraient des 
symptômes. Pour les élèves de plus de 6 ans, le port du masque n’est pas recommandé 
mais les enfants peuvent en être équipés s’ils le souhaitent et s’ils sont en mesure de le 
porter. Les élèves sont équipés en masque par les familles. 
Les personnels porteront un masque.  
 
Il n’y aura pas de restauration, le repas devra être fourni par les parents (repas froid qui ne 
pourra être réchauffé, ni être mis au frais). Il faudra aussi que les parents fournissent le 
goûter. Les enfants pourront amener leur doudou qui restera dans leur sac. Ils pourront 
aussi amener (casquette, crème solaire, vêtement de pluie en fonction du temps).  
Pour la crème solaire, elle restera dans leur sac, il faut donc que l’enfant soit en capacité de 
l’utiliser seul. Les jeux, les livres, et tout autre objet de la maison sont interdits. 
 
Les parents devront prendre la température de leur enfant avant l’arrivée au centre. 
Au-delà de 38°C, l’enfant ne sera pas autorisé à venir au centre de loisirs. 
 
 
 
 
 
 
 



4. Organisation pédagogique 
 
Un programme détaillé vous sera envoyé par email plus tard. 
L’équipe met tout en œuvre pour proposer des activités variées en tenant compte du 
respect du protocole.  
Les jeux, les livres, le matériel de manipulation, le matériel de création doit être 
individualisé ou désinfecté après chaque utilisation. 
Nous ne ferons pas de sortie en transport en commun. 
Nous privilégierons les intervenants extérieurs ou les sorties sur les communes d’accueil. 
Un temps de sieste sera proposé aux plus jeunes. 
 
 

Cette information pourra être complétée en fonction des consignes actualisées, mais 
aussi des contraintes qui apparaitront et auxquelles nous n'aurions pas pensé. 

 
Merci pour votre collaboration. 

 
 

BOURMAULT Mélanie 
(Directrice) 

 


